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Préambule 
 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 Décembre 2006, codifiée à l’article L. 211-3 du code de 
l’environnement, impose dans les Zones de Répartition des Eaux (ZRE), la création d’un Organisme 
Unique de Gestion Collective (OUGC) porteur de l’Autorisation Unique de Prélèvement (AUP).  
Le décret n°2007-1381 du 24 septembre 2007 précise les modalités de mise en place et de 
fonctionnement de l’OUGC de l’eau d’irrigation agricole. 
Le décret n° 2012-84 du 24 janvier 2012 précise les modalités de participation financière des 
irrigants. Il est codifié aux articles R. 211-117 CE et suivants. 
Enfin, le décret n° 2013-625 du 15 juillet 2013, relatif aux autorisations temporaires de prélèvement 
en eau, prolonge la possibilité pour les préfets d'accorder de telles autorisations jusqu'à la fin 2016. 
Les autorisations temporaires de prélèvement destinées à l'irrigation agricole dans les zones de 
répartition des eaux (ZRE) ne pourront plus à terme être délivrées. 
 
La Chambre d’agriculture du Loiret a été désignée Organisme Unique de Gestion Collective des 
prélèvements d’eau d’irrigation agricole en nappe de Beauce et ses cours d’eaux tributaires dans 3 
secteurs (Beauce Centrale, Bassin du Fusain, Montargois) par Arrêté préfectoral du 26 décembre 
2011. 
 
Le présent Règlement Intérieur a pour but de définir les missions de l’OUGC Beauce Centrale Loiret 
ainsi que ses modalités de fonctionnement tant internes que vis-à-vis des tiers irrigants préleveurs, 
ce qui garantit, à terme, une mise en œuvre transparente et équitable du dispositif de gestion de 
l’eau. 
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Chapitre 1  : Disposition générales 

Article 1 – Objet du Règlement 

Le présent règlement est établi, conformément aux dispositions de l’article R211-112 4 °b du Code 
de l’Environnement, par l’organisme unique de gestion collective Beauce Centrale Loiret, dénommé 
ci-après l’ « OUGC BC45 », pour les missions de gestion des prélèvements d’eau pour l’irrigation. 
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités d’application des missions 
d’organisme unique sur les territoires désignés par l’Etat, telles que précisées à l’article 8 de l’annexe 
IV de la circulaire du 30 juin 2008 : 
« L’organisme unique, point de passage obligatoire des irrigants, définira un règlement qui détaillera 
notamment : 

- La procédure de dépôt par les irrigants de leur souhait d’allocation ; 
- Les conditions de traitement de la demande de chaque irrigant ; 
- Les modalités d’exercice du prélèvement ; 
- Les modalités de transparence envers l’organisme unique ; 
- Les obligations de rapportage annuel des données nécessaires ; 
- Les modalités de traitement des infractions à la réglementation ; 
- Etc » 

 

Article 2 – Rappel des missions de l’Organisme Unique 

Ces missions sont détaillées à l’article R211-112 du Code de l’Environnement. En outre, l’OUGC doit : 
 

-  « Déposer la demande d'autorisation unique pluriannuelle de tous les prélèvements d'eau 
pour l'irrigation, qui lui est délivrée conformément à la procédure prévue par les articles R. 
214-31-1 à R. 214-31-3 ; 

- Arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d'eau 
dont le prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas de 
limitation ou de suspension provisoires des usages de l'eau en application des articles R. 211-
66 à R. 211-70 ; le plan est présenté au préfet pour homologation selon les modalités 
prévues par l'article R. 214-31-3 ; 

- Donner son avis au préfet sur tout projet de création d'un ouvrage de prélèvement dans le 
périmètre ; en l'absence d'avis émis dans le délai d'un mois à compter de la date de sa 
saisine, l'organisme unique est réputé avoir donné un avis favorable ; 

- Transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux exemplaires, 
permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la précédait et 
comprenant notamment : 

o Les délibérations de l'organisme unique de l'année écoulée ; 
o Le règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au 

cours de l'année ; 
o Un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le 

volume alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; 
o L'examen des contestations formées contre les décisions de l'organisme unique ; 
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o Les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures 
mises en œuvre pour y remédier.  

Les pièces justificatives de ce rapport sont tenues à la disposition du préfet par l'Organisme Unique. 
Le préfet transmet à l’Agence de l’Eau un exemplaire du rapport. » 

Article 3 – Bénéficiaire de l’Organisme Unique 

3.1 Prélèvements 

L’article R211-111 du Code de l’Environnement indique que « (…) la gestion collective des 
prélèvements d'eau pour l'irrigation s'applique à tous les prélèvements destinés à l'irrigation à des  
fins agricoles, à l'exception des prélèvements à usage domestique au sens de l'article R. 214-5 ».  Est 
« assimilé à un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d'eau par 
an, qu'il soit effectué par une personne physique ou une personne morale et qu'il le soit au moyen 
d'une seule installation ou de plusieurs. »  
Ainsi, les missions d’Organisme Unique couvrent tous les prélèvements destinés à l’irrigation à des 
fins agricoles, au-delà même du champ des rubriques de la nomenclature issue de l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement. 

3.2 Devoirs des préleveurs irrigants en Beauce Centrale  

- Appel à manifestation initiale et plan de répartition annuel   
Les préleveurs irrigants doivent faire connaître leurs besoins en prélèvement en eau auprès de 
l’OUGC à la date fixée par celui-ci pour l’établissement du projet de premier plan de répartition pour 
la demande d’AUP puis chaque année, avant le 30 octobre.  
Les préleveurs irrigants se conformeront aux règles d’enregistrement fixées par le règlement 
intérieur.  
 

- Déclaration des préleveurs irrigants : 
Toute personne physique ou morale prélevant dans la nappe de Beauce ou en cours d’eau, étang, 
retenue, réserve d’eau sur le périmètre de l’OUGC BC 45, pour un usage d’irrigation agricole, est 
concernée par l’OUGC Beauce Centrale 45 et doit se faire connaître auprès de celui-ci. De plus, il est 
nécessaire que chaque irrigant signale tout changement de situation : changement de société, 
changement d’adresse… 
Afin de présenter la demande d’AUP et le plan annuel de répartition, chaque année l’irrigant fait une 
demande de volume et déclare son volume prélevé à l’Organisme Unique Beauce Centrale 45. Tout 
irrigant qui ne déclare pas ses volumes prélevés l’année n-1 et qui n’est pas à jour de sa participation 
financière de l’année n-1 ne pourra pas demander un volume prélevable l’année suivante pour la 
nappe de Beauce dans le Loiret. 
 

- Redevance à l’OUGC 
Dès l’instant qu’un préleveur irrigant dispose d’un ouvrage de prélèvement situé dans le périmètre 
de l’OUGC, il est de fait soumis aux missions de l’OUGC. Si l’OUGC décide de faire appel à une 
redevance auprès des préleveurs irrigants, ces derniers se verront dans l’obligation de contribuer 
financièrement aux missions de l’OUGC. Cette redevance s’applique à tous les préleveurs irrigants 
ayant fait connaître leurs besoins en prélèvement en eau (voir l’article 14 de ce règlement). 
 

- Justificatif des consommations  
Chaque préleveur irrigant devra transmettre les données de ses prélèvements en eau à l’OUGC 
conformément à l’article 3.2 du présent règlement intérieur. Les préleveurs irrigants se 
conformeront aux règles d’enregistrement fixées par le règlement intérieur, à savoir le 30 octobre. 
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- Cessation de l’activité d’irrigation par un préleveur 
Si un préleveur irrigant arrête son activité d’irrigation, celui-ci sera tenu d’en informer l’OUGC au plus 
tard le 30 octobre de l’année de cessation à l’avance par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Il devra exposer les modalités de reprise de son exploitation afin que l’OUGC puisse 
statuer sur la nouvelle répartition des volumes. 
 

3.3 Droits des préleveurs irrigants en Beauce Centrale  

 
- Droit d’accès aux documents 

Tout préleveur irrigant peut demander à consulter les documents relatifs à sa situation personnelle 
utilisés dans le cadre des missions de l’OUGC. Il peut également consulter les délibérations prises par 
l’OUGC relatives à ses missions. 
 

- Droit à la protection des données personnelles  
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux 
Libertés, les ressortissants de l’OUGC disposent à tout moment, d'un droit d'accès et de rectification 
des données à caractère personnel les concernant et faisant l’objet de traitements sous la 
responsabilité de l’OUGC. 
 

- Droit de manifester toute contestation et de consulter les contestations   
Tout préleveur irrigant peut manifester une contestation relative aux décisions prises par l’OUGC 
selon les conditions prévues au chapitre 5 « litiges ». 
 

3.4 Obligations de l’OUGC Beauce Centrale  

Outre les obligations réglementaires définies notamment par le Code de l’Environnement, 
l’Organisme Unique s’engage à établir un plan de répartition annuel équitable visant à satisfaire dans 
les meilleures conditions les besoins en eau des préleveurs-irrigants.  
Enfin, l’Organisme Unique s’engage à gérer les demandes annuelles de volumes dans la limite des 
volumes préalables réglementaires. 

Chapitre 2 : Gouvernance : Le Comité d’Orientation 

L’Organisme Unique se doit de se doter « d’une instance de consultation représentant les irrigants » 
conformément à la circulaire du 30 juin 2008.  
La session du 25 février 2016 a décidé de la constitution d’un organe consultatif : le Comité 
d’Orientation. Ce dernier associe des représentants des préleveurs-irrigants pour toutes les décisions 
qui devront être prises.  
 

Article 4 – La composition du CODOR  

Le comité d’orientation (CODOR) est commun aux Organismes Uniques de Gestion Collective du 
Bassin du Fusain, Montargois et Beauce Centrale du Loiret. Il se réunit une à plusieurs fois par an 
(selon les besoins) pour assurer la gestion courante de l’Organisme Unique, et fait des propositions 
au Bureau ou à la Session de la Chambre d’agriculture du Loiret qui reste l’instance de gouvernance 
de l’OUGC. Il comprend 21 membres dont un consultatif. Sa composition est la suivante :  
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Le Président de la Chambre d’agriculture du Loiret ou son représentant 1 membre 

Le Président des OUGC du Loiret 1 membre 

Chambre d’agriculture du Loiret 3 membres 

Le Président de la Commission hydraulique de la FDSEA 45 ou son représentant 1 membre 

Le Président de la Coordination Rurale ou son représentant 1 membre 

Le Président de la Confédération Paysanne ou son représentant 1 membre 

Le Président des Jeunes Agriculteurs du Loiret ou son représentant 1 membre 

Les représentants des Syndicats de Gestion de l’Eau et de l’Environnement : Fusain, 
Montargois, Grande Beauce, Petite Beauce, Sologne-Loire-Forêts 

5 membres 

Des représentants des filières agricoles concernées : Céréales, Sucre, Légumes 6 membres 

DDT 45  1 membre  

 
Les membres permanents du CODOR sont nécessairement des exploitants agricoles irrigants en 
activité, hormis le représentant de la DDT 45. Autant que de besoin, le Bureau de la Chambre 
d’agriculture du Loiret se réserve le droit d’inviter des membres qualifiés à titre consultatif, qui 
auront la possibilité d’assister les membres permanents du CODOR dans l’accomplissement de leurs 
missions. 
 

Article 5 – Election et désignation des membres du CODOR 

La composition du CODOR vise une représentativité des secteurs de gestion (Beauce Centrale, Fusain 
et Montargois) et des principales filières : céréales, légumes, activités sucrières et semences. Ces 
membres permanents doivent être irrigants et en activité ; ils sont nommés et le cas échéant 
révoqués par le Bureau de la Chambre d’agriculture du Loiret. 
En cas de vacance d’un siège de membre désigné, il est procédé à une nouvelle désignation par 
l’organisme représenté dans les plus courts délais.  
 

Article 6 - Les compétences du CODOR 

Il est établi un quorum à 9 voix (présents et représentés). Le vote se fera au 50% des voix des 
présents avec toutes les voix portées par procuration. 
Le Comité d’Orientation se réunira une à plusieurs fois par an, selon les besoins, afin de dresser un 
état des lieux du fonctionnement des OUGC dans le département de Loiret. Un ordre du jour sera 
envoyé aux membres du Comité d’Orientation avant la date de la réunion. Après chaque réunion du 
Comité d’Orientation, un compte rendu sera établi et transmis à chacun des membres du Comité 
d’Orientation. 
 
Le Comité d’Orientation a la charge : 

- De veiller au respect de la réalisation des missions confiées à l’OUGC ; 
- D’élaborer le Règlement Intérieur (RI) et de proposer des modifications s’il y a lieu. Chaque 

année, le RI pourra être modifié lors des réunions du Comité d’Orientation. Dans ce cas, le RI 
sera présenté à la session ou au Bureau de la Chambre d’agriculture du Loiret puis aux 
services de l’Etat pour validation ; 

- De répartir équitablement la ressource entre préleveurs irrigants ; 
- D’examiner les réclamations des irrigants ; 



Règlement Intérieur / OUGC Beauce Centrale 45/ Version du 22.11.2021 Page 9 sur 22 

- De proposer la modification du Comité d’Orientation et des voix attribuées à chacun s’il y a 
lieu. 

 
L’OUGC Beauce Centrale 45 est sous la responsabilité de la Chambre d’agriculture du Loiret, c'est-à-
dire de son assemblée consulaire. Les orientations prises par le CODOR, selon leur importance, sont 
validées par le Bureau de la Chambre d’agriculture du Loiret ou par la Session de la Chambre 
d’agriculture du Loiret.  

Chapitre 3 – Règles régissant l’établissement du plan de répartition 
annuel 

Article 7 - Validation du plan de répartition 

D’après l’article R214-31-1 CE, l’OUGC est chargé, dans le périmètre pour lequel il est désigné, d’« 
arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d’eau dont le 
prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas de limitation ou 
de suspension provisoires des usages de l’eau en application des articles R. 211-66 à R. 211-70 CE ; le 
plan est présenté au préfet pour homologation selon les modalités prévues par l’article R. 214-31-3 
CE ». 
 
Comme précisé dans l’article R. 214-31-3 du Code de l’Environnement : 
« Pour élaborer le plan annuel de répartition du volume d'eau faisant l'objet de l'autorisation unique 
de prélèvement, l'organisme unique de gestion collective invite les irrigants à faire connaître leurs 
besoins selon les modalités prévues à l'article R. 214-31-1. Il arrête le plan annuel de répartition et le 
soumet au préfet pour homologation au plus tard à la date fixée par ce dernier. 
« Le plan de répartition comporte les informations relatives aux préleveurs irrigants prévues au 
deuxième alinéa de l'article R. 214-45 et précise les modalités des prélèvements envisagés pour 
chacun d'eux au cours de l'année et par point de prélèvement. 
« Le préfet transmet le plan pour avis au conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques qui dispose d'un délai de deux mois pour se prononcer. 
« L'homologation du plan par le préfet intervient dans les trois mois de sa réception en préfecture. A 
défaut, le plan est rejeté. 
« En cas d'homologation, le préfet communique le plan annuel de répartition pour information aux 
présidents des commissions locales de l'eau dont le ressort est inclus en tout ou partie dans le 
périmètre de l'organisme unique. Il est mis à la disposition du public sur le site internet de la 
préfecture pendant six mois au moins. 
« Le préfet fait connaître à chaque irrigant le volume d'eau qu'il peut prélever en application du plan 
de répartition et lui indique les modalités de prélèvement à respecter. 
« L'organisme unique de gestion collective peut à tout moment demander au préfet de modifier le 
plan annuel de répartition. La procédure de modification est menée selon les modalités définies par 
l'article R. 214-18. » 
 
Le plan de répartition sera ainsi révisé annuellement et soumis au Comité d’Orientation en réunion 
puis délibéré en Bureau de la Chambre d’agriculture du Loiret avant d’être envoyé en Préfecture en 
janvier pour approbation. Conformément à l’article 9.4 de l’arrêté portant autorisation unique de 
prélèvements (AUP) dans le secteur de la Beauce Centrale en date du 14 juin 2017, le plan de 
répartition sera soumis au Préfet au plus tard le 31 décembre de l’année précédant la campagne 
d’irrigation considérée.  
Toute nouvelle demande sera examinée dans les conditions fixées au Chapitre 2. 1.1. 
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Article 8 - Recueil des besoins en eau d’irrigation 

L’OUGC recueille les besoins en eau de tous les préleveurs relevant de la gestion collective selon les 
modalités suivantes :  

· Envoi d’un appel à besoins de prélèvement d’eau pour l’irrigation à chaque préleveur de 
l’OUGC Beauce Centrale 45 ;  

· Dans le même temps, publication d’un avis invitant les irrigants à lui faire connaître, avant une 
date qu'il détermine, leurs besoins de prélèvement d'eau pour l'irrigation dans 2 journaux 
locaux au moins 4 mois avant ladite date ; 

· Formulation des besoins à l’OUGC dans les délais précisés par le courrier d’appel à besoins. 
Lorsque l’outil GESTEA sera opérationnel ; son utilisation sera préconisée. La demande pourra 
donc s’opérer par télédéclaration ; 

· Si nécessaire, une première relance par courriel sera réalisée 1 mois avant l’échéance ; 
· Si nécessaire, une deuxième et dernière relance sera réalisée par lettre recommandée avec 

accusé de réception 5 jours après l’échéance fixée dans la première relance et ce, aux frais de 
l’irrigant concerné.  

En cas de non-formulation des besoins de prélèvement d’eau pour l’irrigation dans les délais fixés, 
l’OUGC ne saurait être tenu pour responsable de la non-attribution d’un volume individuel. L’arrêté 
préfectoral du plan de répartition fera grief. 
 

Article 9 - Modification du plan de répartition intra-annuelle 

La circulaire du 30 juin 2008 précise que, « sous réserve d’un avis favorable préalable du CODERST, 
l’homologation annuelle de répartition des prélèvements entre irrigants peut prévoir une 
modification de la répartition annuelle entre irrigants sans passage devant le CODERST ». 
La circulaire du 3 août 2010 ajoute que les OUGC ont la possibilité « de modifier la répartition 
annuelle dans la limite de 5 % du volume de l’autorisation globale […], sans soumission préalable au 
CODERST. L’organisme unique devra préalablement informer le service de police de l’eau des 
ajustements envisagés et sera chargé de la notification individuelle des volumes afin d’informer 
chaque agriculteur des modifications apportées à ses volumes attribués ». 
 
Aux termes de l’article 11 de l’AUP du 14 juin 2017, l’OUGC peut demander au préfet de modifier le 
plan annuel de répartition (PAR), pour intégrer un (ou des) irrigant(s) qui aurai(en)t oublié de se 
déclarer lors de l’appel à besoins, un (ou des) nouveau(x) irrigant(s), un nouveau prélèvement ou 
procéder à des modifications de volume de référence suite à des évolutions foncières de 
l’exploitation.  
 
 L’irrigant informe l’OUGC Beauce Centrale 45 de toute modification pouvant donner lieu à un 
changement du plan annuel de répartition, notamment : 

- Cas de force majeure ; 
- Remplacement du titulaire de l’autorisation (cession/reprise, constitution d’une société…) ; 
- Evolution de l’assolement ; 
- Arrêt de l’irrigation. 

Cette information doit être transmise au Comité d’Orientation, qui l’examinera, avant de rendre un 
avis pour décision de l’instance décisionnelle. 
 
Lors de sa sollicitation dans le cadre du PAR, le CODERST se prononce sur la possibilité d’une 
modification de la répartition annuelle entre les irrigants d’un même secteur de gestion en cours 
d’année dans la limite de 5 % du volume global notifié. 
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A la condition de ne pas augmenter le volume global notifié et dans la limite de 5 % de ce volume, 
une modification de la répartition annuelle entre les irrigants d’un même secteur de gestion, peut 
être demandée par l’OUGC avant le 1er juin de la campagne d’irrigation visée par le PAR. Cette 
modification entraîne une nouvelle notification de volumes par le Préfet aux irrigants concernés. 

Article 10 - Analyse des demandes et procédure d’attribution des volumes 

Les demandes de volume collectées sont analysées au regard des règles de répartition de l’OUGC, 
décrites à l’article 11 de ce règlement. 
La synthèse et l’analyse de ces demandes font l’objet d’une présentation au Comité d’Orientation qui 
arrête le projet de répartition annuel.  
Ce projet de répartition annuel comporte les informations relatives aux préleveurs irrigants et 
précise les modalités des prélèvements envisagées pour chacun d’eux au cours de l’année soit par 
exploitation, soit par point de prélèvement selon les cas. 
 
L’équité de traitement entre irrigants est encadrée par l’application de la clé de répartition dans le 
respect de l’AUP que le Préfet autorisera. Par conséquent, il s’agit de garantir que la somme des 
quotas individuels reste inférieure au volume prélevable du secteur de gestion Beauce Centrale 45 
(134,1 Mm3) inscrit dans le SAGE Nappe de Beauce. Si ce n'est pas le cas, une réduction de tous les 
volumes des irrigants sera effectuée afin de respecter la règlementation. 
 
Dans le cas où l’irrigant possède plusieurs forages à l’intérieur d’un même périmètre d’un OUGC ou 
de deux OUGC, il conserve la fongibilité de ses volumes à l’exploitation. Toutefois, si l’un des forages 
a été identifié comme « proximaux impactant » par l’étude d’impact, la fongibilité sera limitée aux 
années où le niveau de l’indicateur au premier avril est supérieur au PSA (piézomètre seuil alerte). 
Dans le cas contraire, lorsque l’indicateur au premier avril est inférieur au PSA, la fongibilité est à 
sens unique. Seul le forage non impactant pourra consommer le volume du forage dit « proximaux ». 
Facilitant ainsi la préservation du milieu. 
 
 

- Si l’appel à besoins de l’irrigant est inférieur au volume calculé par l’OUGC Beauce Centrale 
45 alors une rectification du volume de référence historique sera effectuée. Si ce même 
appel à besoins est reformulé par l’irrigant à l’identique pendant deux années consécutives, 
alors la rectification du volume de référence historique sera définitive à compter de l’année 
suivante.  

- Si l’appel à besoins de l’irrigant est supérieur au volume calculé par l’OUGC Beauce Centrale 
45, alors le volume attribué pourra être révisé conformément à la clé de répartition (Article 
11) uniquement dans le cas où la surface de l’exploitation qu’il gère sur le périmètre de 
l’OUGC Beauce Centrale 45 aurait augmenté sans qu’un ajustement du quota n’ait été 
effectué au moment de cette évolution. Dans les autres cas le volume attribué sera le 
volume de référence historique de l’exploitation. 

 
Pour les préleveurs qui ne sont pas encore identifiés par l’OUGC Beauce Centrale Loiret, ou 
souhaitant une révision de leur volume de référence historique suite à un mouvement foncier, une 
demande est à formuler par écrit pour l’année n+1, avant la fin du mois de septembre de l’année n, 
auprès de l’OUGC aux coordonnées à l’adresse citée ci-dessous : 
 

OUGC Beauce Centrale 45 
 13 avenue des droits de l’Homme  

 
45921 Orléans cedex 9 
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Un formulaire devra être renseigné (exemplaire disponible sur demande auprès de l’OUGC). Ce 
formulaire contient les informations que l’irrigant devra renseigner et les pièces justificatives à 
fournir pour que sa demande soit considérée en application de l’Autorisation Unique Pluriannuelle. 
Ainsi, aux termes de l’article 11 de l’arrêté portant autorisation unique de prélèvements (AUP) dans 
le secteur de la Beauce Centrale en date du 14 juin 2017, la demande d’attribution ou de 
modification du volume de référence d’un irrigant doit à minima comprendre :  

- Les éléments fixés à l’article 9 dudit arrêté, et tout particulièrement le débit d’exploitation 
ainsi que le volume de référence calculé ; 

- Les éléments justifiant le calcul du volume de référence : 
o Pour les nouveaux irrigants : les surfaces agricoles utiles (SAU) par commune et les 3 

premiers assolements prévisionnels, 
o Pour les nouveaux irrigants et les irrigants existants ayant leur volume de référence 

ajusté suite à des mouvements fonciers : les surfaces agricoles utiles avant et après 
reprise (repreneur) ainsi que les surfaces agricoles utiles avant et après cession 
(cédant), les surfaces irrigables ventilées par communes (dans le cas de l’irrigation 
par un tiers). 

 
Cette déclaration de besoin ne vaut pas autorisation.  
En cas de non-transmission de ses besoins en eau et des pièces demandées par l’OUGC dans le 
formulaire de demande dans les délais fixés par l’OUGC Beauce Centrale 45, l’OUGC ne saurait être 
tenu pour responsable de la non-attribution d’un volume individuel ou de la fixation d’un volume 
forfaitaire. L’Arrêté préfectoral du plan annuel de répartition fera grief. 
 

Article 11 - Clé de répartition 

11.1 Calcul du volume d’un irrigant 

Les modalités d’attribution des volumes de références en 1999 sont reprises dans le tableau suivant ; 
il s’agit d’un rappel historique. A noter que pour les règles présentées ci-après, le coefficient 
réducteur de 0,8 due à la baisse du volume de référence de 2010 a été intégré. 
 

- Un forfait exploitation de 1000 m3/ha plafonné à 20 000 m3 pour les grandes cultures ; un 

forfait de 20 000 m3 pour les exploitations spécialisées                 

- Un forfait de 300 m3/ha sur la SAU Beauce 

- Une attribution complémentaire basée sur l'historique d'assolement 1996-1997-1998 ou sur 

l’assolement prévisionnel (N ; N+1 ; N+2) en cas d’installation :  
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Tableau 1 : Complément par culture spécialisées 

Culture Complément par culture 
(m3/ha) 

Orge de printemps 200 

Pois protéagineux 300 

Maïs, soja, tabac 1900 

Luzerne et produits déshydratés 1900 

Betteraves, semences de trèfles violets 1550 
Légumes, oignons, pommes de terre, plantes 
médicinales et aromatiques, plants et semences 
potagères 

1900 

Maraîchage, arboriculture, horticulture, pépinières 
(cultures spéciales) 

2200 

Œillette, autres semences (à l’exclusion des semences 
de céréales) 

900 

Surfaces fourragères 200 
Ensilage (sauf maïs, luzerne, betteraves) 300 

 
- Une pondération par un coefficient de RU de 0,8 à 1,2 défini par commune et appliqué sur le 

forfait ha et le complément par culture 

- Un volume plancher de 700 m3/ha de SAU Beauce 

- Un volume plafond de 2100 m3/ha de SAU Beauce auquel s’ajoutent 2 100m3/ha de SAU en 

cultures spéciales telles que précisées dans le tableau ci-avant, le cumul étant limité à 10 ha 

Le calcul du quota de 1999 est adapté selon la nature de la demande (reprise partielle, reprise totale 
d’une exploitation, installation d’un jeune agriculteur de moins de 40 ans …). Un tableau présent en 
annexe du plan de répartition précise ces différents cas et le calcul réalisé. 
 
A compter de la campagne d’irrigation 2021, sur demande de l’exploitant irrigant : 

- Le volume attribué pour les surfaces sous serres est recalculé sur la base d’un forfait de 
10 000 m3/ha de serres.  

- Un volume complémentaire de 2 500 m3/ha en arboriculture est attribué pour la lutte 
antigel. Ce volume spécifique est annuellement prélevable uniquement entre le 1er avril et le 
15 mai. Chaque année, un formulaire est envoyé à l’arboriculteur bénéficiaire après le 15 mai 
de ladite année pour identifier le volume prélevé correspondant à la pratique de lutte 
antigel. Dans le plan annuel de répartition et le bilan annuel des consommations 
apparaîtront réciproquement le volume individuel prélevable annuellement et le volume 
individuel prélevé entre le 1er avril et le 15 mai de l’année visée.  

 
La part du volume prélevable non attribué une année donnée constitue une réserve. Le volume 
excédentaire lorsqu’il existe peut être réparti équitablement à tous les irrigants de la manière 
suivante : 
 

Volume prélevable = Volume de référence + réserve (%) x Volume de référence 

11.2 Calcul du volume pour un nouvel irrigant 

Lorsqu’un nouvel irrigant entre dans le dispositif de gestion volumétrique Beauce Centrale 45, son 
volume est calculé sur la même clé de répartition qu’un irrigant actuel, si l’irrigant a moins de 40 ans. 
Dans le cas contraire, son volume est calculé comme tel : 

Volume de référence ajusté = 700 m3 x (surface irrigable Beauce) 
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11.3 Calcul du volume dans le cadre d’une reprise partielle ou totale d’une exploitation 

- Reprise partielle ou totale d’une exploitation irriguée par une ou plusieurs exploitations 
irriguées ou non 

 
Volume cédé = (volume de référence ajusté du cédant – forfait d’exploitation) x surface cédée divisée 
par la surface totale de l’exploitation cédante + forfait d’exploitation si l’exploitation repreneuse 
n’est pas irriguée 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de référence ajusté actuel + volume cédé 
 
 

- Reprise d’une exploitation sèche contiguë par une exploitation irriguée 
 
Forfait ajusté par surface reprise = 700 m3 x (surface reprise Beauce) 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de référence ajusté actuel + forfait ajusté par surface 
reprise 

11.4 Calcul du volume pour une CUMA 

Pour le cas de groupements collectifs et associations hors SEP, (CUMA notamment), la demande 
d’eau d’irrigation est à faire par l’exploitant lui-même. Il fait chaque année sa demande d’allocation 
auprès de l’OUGC qui notifie dans le Plan de Répartition son volume autorisé. 

11.5 Calcul du volume pour une SEP 

Une SEP est une société en participation regroupant plusieurs exploitations agricoles. Dans ce cas 
précis, le volume prélevable annuellement par une SEP est constitué par la somme des volumes 
individuellement prélevables actuellement attribués aux exploitations de ladite SEP. Le volume 
prélevable attribué annuellement à chaque exploitation membre d’une SEP est indiqué dans le plan 
annuel de répartition avec une couleur distinctive. 

11.6 Cas des irrigants limitrophes 

La gestion des volumes d’irrigation étant au point de prélèvement, l’OUGC Beauce Centrale 45 est en 
charge de tous les forages présents dans son secteur de gestion délimité par l’arrêté préfectoral du 
26 décembre 2011 ; même si le siège de l’exploitation est dans un autre secteur. Quatre possibilités 
d’irrigants limitrophes ont été recensées entre deux OUGC ou deux secteurs de gestion différents. La 
gestion des limitrophes est commune aux 9 Organismes Uniques de Gestion Collective situés sur la 
nappe de Beauce. Au total, l’Organisme Unique de Gestion Collective Beauce Centrale Loiret est 
concerné par 141 irrigants limitrophes. 
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Tableau 2 : Description des différents cas d’irrigants limitrophes 

Cas 

Nombre de cas répartis dans les 
OUGC du Loiret* 

Explication du cas OUGC 
Beauce 

Centrale 

OUGC 
Fusin 

OUGC 
Montargois 

B 13 5 0 

L’irrigant possède ses forages et son siège 
d’exploitation dans deux départements différents 
mais sont situés dans le même secteur 

C 95 12 0 

L’irrigant possède deux forages situés dans deux 
départements mais ils sont situés dans le même 
secteur. 

D 0 0 0 
L’irrigant possède tous ses forages et son siège 
social dans deux secteurs différents.  

E 33 73 37 

L’irrigant possède des forages dans deux secteurs 
différents mais soit dans deux départements soit 
dans le même département.  

*connu par l’OUGC à la date de réalisation du plan de répartition 
Cas B 
L’irrigant change d’OUGC. Le recalcul de son nouveau volume de référence à l’exploitation est à 
effectuer avec les règles du lieu du forage. Il s’agit de la clé de répartition décrite précédemment. 
Cas C  
Les forages de l’irrigant doivent dépendre de l’OUGC où ils sont situés. Le recalcul de deux sous-
volumes, pour chaque point de prélèvement est à effectuer.  L’irrigant est affecté aux deux plans de 
répartition correspondant aux deux OUGC dont il dépend.  Ses volumes attribués aux forages 
pourront être fongibles à l’exploitation seulement si l’irrigant est concerné par un seul secteur de 
gestion. 
Pour un irrigant entrant dans le secteur Beauce Centrale Loiret, son volume est obtenu par différence 
entre son volume historique et son volume recalculé dans l’autre département dont il dépend.  
Cas D 
 Aucun cas n’est recensé en Beauce Centrale 45. 
Cas E 
Les forages de l’irrigant doivent dépendre de l’OUGC où ils sont situés. Le recalcul de deux sous-
volumes est à effectuer selon les règles de calcul de chaque secteur. L’irrigant est soumis aux deux 
plans de répartition des secteurs correspondants. A titre dérogatoire et sur demande au plus tard 
avant la remise du plan de répartition au service instructeur, la répartition de ses volumes attribués 
aux forages dans les deux secteurs pourra être modifiée dans la limite du respect du quota de 
référence historique, si l’assolement est cohérent sur le plan agronomique.  
Pour un irrigant entrant dans le secteur Beauce Centrale Loiret, son volume est obtenu par différence 
entre son volume historique et son volume recalculé dans l’autre département dont il dépend. Pour 
les irrigants à cheval sur deux secteurs du Loiret, leur volume est obtenu au prorata des surfaces. 
 

Chapitre 4 - Elaboration d’un rapport annuel 

Ses fondements sont régis par l’alinéa 4 de l’article R 211-112 CE, repris et cité dans les paragraphes 
ci-après.  
L’OUGC se doit de « transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux 
exemplaires, permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la précédait ».  
L’OUGC tient à disposition du préfet toutes les pièces justificatives du rapport annuel. Le préfet est 
quant à lui chargé de transmettre à l’Agence de l’eau un exemplaire de ce rapport. 
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Le décret de 2007 impose à l’OUGC d’y intégrer à minima : 

- « Les délibérations de l'organisme unique de l'année écoulée ; 
- Le règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au cours de 

l'année ; 
- Un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le volume 

alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; 
- L'examen des contestations formées contre les décisions de l'organisme unique ; 
- Les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises 

en œuvre pour y remédier ». 
 
Afin d’établir la synthèse des volumes prélevés, tout préleveur relevant de la gestion collective 
transmettra à l’OUGC ses volumes d’eau consommés sur chacun de ses points de prélèvements (ou 
globalement à l’échelle de l’exploitation selon les cas) dans les mêmes délais que le retour du 
formulaire de demande de volumes.  
Le défaut de transmission de ces données ou le dépassement du volume alloué donneront lieu à des 
recours ou sanctions de l’OUGC envers le préleveur.  
 
En cas de non-transmission par un préleveur irrigant de son volume prélevé pendant la campagne 
dans les délais fixés par l’OUGC, l’OUGC ne saurait être tenu pour responsable pour non-complétude 
des informations relatives aux volumes individuels prélevés.  
La mission de l’OUGC est de collecter les informations nécessaires à transmettre au préfet (R.214-31-
3 CE et R. 211-112 CE). Il n’est donc responsable que du transfert des données qu’il a pu collecter.  
 
Pour répondre aux exigences réglementaires, un « tableau comparatif entre le volume demandé, le 
volume alloué et le volume prélevé pour chaque point de prélèvement » sera renseigné dans le 
rapport annuel comme indiqué ci-après : 
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Chapitre 5  : Dispositions financières 

Article 13. Modalités de détermination de la participation financière 

Selon l’article R. 2011-117-1 du Code de l’Environnement, l’OUGC Beauce Centrale 45 a la possibilité 
que ses dépenses soient supportées, complètement ou en partie, par les préleveurs irrigants. Cette 
participation financière à l’OUGC est qualifiée de « redevance » dans la réglementation, mais doit 
bien être distinguée de la redevance prélèvement collectée par les Agences de l’eau. Dans un souci 
de clarté, nous utiliserons donc l’expression de « participation financière à l’OUGC » pour le présent 
Règlement Intérieur. 
 
Cette possibilité est prévue par la loi du 12 juillet 2010 (loi sur l’engagement national pour 
l’environnement), à l’article 151 : « L’organisme unique peut faire participer les préleveurs irrigants 
dans son périmètre et, le cas échéant, d’autres contributeurs volontaires aux dépenses liées à [sa] 
mission », et reprise dans le décret du 24 janvier 2012, qui en précise les critères. 
La « participation financière à l’OUGC », appelée annuellement, a pour objet de couvrir les dépenses 
nécessaires à l’exécution des missions de l’OUGC. Elle peut comprendre une partie forfaitaire fixe 
et/ou une partie variable. La réglementation (article R. 211-117-2 CE) prévoit que la partie variable 
peut être déterminée pour une année considérée soit sur : 

• « Des superficies irrigables ; 

• Des superficies irriguées ; 

• Du nombre de points de prélèvements ; 

• Des volumes ou débits demandés ; 

• Des volumes ou débits communiqués par le préfet en application du plan de répartition ; 

• D’une combinaison de ces paramètres ».  
 
L’OUGC définit annuellement les modalités de calcul et d’appel de la « participation financière à 
l’OUGC » lors de l’élaboration du budget. La délibération de l’OUGC fixant la « participation 
financière à l’OUGC » est transmise pour approbation au Préfet. Les délibérations relatives à la 
fixation de la « participation financière à l’OUGC » sont exécutoires dès leur affichage au siège de 
l’OUGC, elles sont publiées au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

13.1 Montant de la redevance  

Le montant de la redevance OUGC se décompose en deux parts :  

• Une part fixe par préleveur concerné par le périmètre de l’OUGC : 25 €/exploitation 

• Une part variable basée sur le volume d’eau notifié par M. le Préfet au préleveur concerné 
après application du coefficient de nappe : 0.55 €/1000m3 

 
Les montants de la part fixe et de la part variable sont définis annuellement par la gouvernance de 
l’OUGC.  
Dans le cas où le volume attribué serait inférieur au volume demandé, le préleveur ne pourra 
prétendre à aucun remboursement de la participation financière à l’OUGC.  
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13.2 Modalités et délais de paiement  

Le paiement de la participation financière pour l’année n se fera au terme de la campagne 
d’irrigation (en décembre de l’année n). 
 

13.3 Obligations de l’irrigant préleveur 

Tout préleveur ayant fait connaître ses besoins en eau d’irrigation auprès de l’OUGC conformément à 
l’article R214-31-3 CE, doit s’acquitter de la redevance définie aux articles R211-117-1 à 3 CE.   
En cas de non-paiement, suite à la mise en demeure conformément à l’article. R211 -117-3 et restée 
sans effet pendant un délai de 2 mois, la demande de volume effectuée sera réputée non recevable. 
 

Article 14. Bilan financier 

La réglementation (décret n° 2012-84 du 24 janvier 2012) prévoit la réalisation d’un bilan financier 
tenu à la disposition de toute personne intéressée : « les redevances [ndlr. « participation financière 
à l’OUGC »] à percevoir, les contributions volontaires que peut également recevoir l’organisme 
unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation et les dépenses nécessitées 
pour l’exécution de ces missions sont retracées dans un document financier voté en équilibre qui 
peut être présenté à la demande de toutes les personnes qui y ont un intérêt ». La comptabilité de 
l’OUGC doit être clairement distinguée d’éventuelles autres activités exercées par la structure 
porteuse : « L’organisme unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation tient 
une comptabilité distincte de ces opérations ». 
 

Article 15. Procédure d’homologation de la « participation financière à 
l’OUGC » par le Préfet 

L’article R. 211-117-2 du Code de l’Environnement prévoit une procédure de validation préfectorale 
de la « participation financière à l’OUGC » que le préleveur irrigant reversera à l’OUGC.  
« Les délibérations relatives à la fixation de la redevance [ndlr. « participation financière à l’OUGC »] 
sont transmises pour approbation, au plus tard trois mois avant le début de la période visée au 
premier alinéa, au préfet qui en accuse réception. Dans un délai de deux mois à compter de leur 
réception, le préfet approuve ces délibérations ou peut, par un acte motivé, demander la 
modification de ces délibérations. Dans le cas où il n’est pas procédé à cette modification dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de cette demande, le préfet y procède d’office. En 
l’absence de réponse du préfet à l’expiration du délai de deux mois, la délibération est réputée 
approuvée. En l’absence de toute délibération, la délibération relative à la fixation de la redevance 
[ndlr. « participation financière à l’OUGC »] pour la période précédente demeure valable.  
Sous réserve de la prise en compte des délais mentionnés à l’alinéa précédent, les délibérations 
relatives à la fixation de la redevance [ndlr. « Participation financière à l’OUGC »] sont exécutoires 
dès qu’il a été procédé à leur affichage au siège de l’organisme unique. Elles sont publiées au recueil 
des actes administratifs de la préfecture ».  
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Chapitre 6 : Les litiges  

Article 16. Organisation des titres émis en vue du recouvrement 

Conformément à l’article R. 211-117-2 CE, le contenu des titres émis en vue du recouvrement 
présentent : 

• « Le montant de la participation financière à l’OUGC ; 

• Les modalités de son calcul ; 

• Les modalités de son acquittement ; 

• Les dates d’exigibilité ; 

• Les missions définies à l’article R. 211-112 CE qui justifient la participation financière des 
préleveurs irrigants ; 

• Les voies et délais de recours ». 

Article 17. Pénalités en cas de non-déclaration du volume prélevé 

Tout irrigant qui ne déclare pas ses volumes prélevés l’année N-1 ne pourra pas prétendre à un 
volume prélevable l’année N. 
 

Article 18. Dépassement du volume autorisé 
 
L’Organisme Unique signalera le dépassement au Préfet qui a la responsabilité de la Police de l’eau. 

Article 19. Mise en demeure en cas de non-paiement par un préleveur 
irrigant et poursuites le cas échéant 

Tout irrigant qui n’est pas à jour de sa participation financière de l’année N-2, ne pourra prétendre à 
un volume prélevable l’année N. 
 
En application de l’article R211-117-3 du Code de l’Environnement, « Les poursuites, en cas de non-
paiement de la redevance [ndlr. « participation financière à l’OUGC »] doivent être précédées d’une 
mise en demeure adressée aux préleveurs irrigants concernés par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 
Cette mise en demeure ne peut concerner que les redevances [ndlr. « Participation financière à 
l’OUGC »] dues au titre de l’année en cours ou des deux années précédentes. Si la mise en demeure 
reste sans effet, les redevances [ndlr. « Participation financière à l’OUGC »] sont recouvrées dans les 
conditions du droit commun applicables à l’organisme unique de gestion collective des prélèvements 
d’eau pour l’irrigation considéré ». 
 

Article 20. Contestation des arrêtés préfectoraux 

Il est rappelé que conformément à l’article R214-31-5 du CE : «Toute contestation dirigée contre un 
arrêté préfectoral pris en application des articles R, 214-31-2 ou R. 214-31-3 doit, à peine 
d'irrecevabilité du recours devant la juridiction compétente, être soumise au préalable au préfet qui 
l'instruit dans les conditions prévues par l'article R. 214-36. »  
 
En cas de contestation d’un arrêté préfectoral par un préleveur irrigant :  
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- L’arrêté d’autorisation unique pluriannuelle (AUP) et l’arrêté homologuant le plan de 
répartition pourront faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) avant 
de contester l’arrêté préfectoral devant la juridiction compétente (administrative ou 
judiciaire). En effet, l’article R. 214-31-5 CE précise que « toute contestation dirigée contre 
un arrêté préfectoral pris en application des articles R. 214-31-2 ou R. 214-31-3 doit, à peine 
d'irrecevabilité du recours devant la juridiction compétente, être soumise au préalable au 
préfet qui l'instruit dans les conditions prévues par l'article R. 214-36. » 

- L’homologation de la « participation financière à l’OUGC », les modalités de recours sont 
précisées aux articles R 211-117-2 CE et R 211-117-3 CE (cf. partie 3) 

- En cas de non-affectation ou d’approximation d’un volume individuel (du fait de la non-
transmission de la demande d’allocation individuelle par ex.) ou de contestation du volume 
individuel par le préleveur irrigant, seul l’arrêté préfectoral d’homologation du plan de 
répartition fera grief. 

- En cas de non-respect des volumes individuels, le préleveur irrigant peut s’exposer à des 
poursuites : « chaque irrigant titulaire d’une allocation annuelle après répartition est 
responsable de la bonne exécution du prélèvement et est puni (article R. 216-12 CE) de 
l’amende prévue pour la contravention de la 5e classe le fait de ne pas respecter les 
conditions de prélèvements d’eau et les modalités de répartition prescrites par les arrêtés 
pris en application des articles R. 214-24, R. 214-31-2 ou R. 214-31-3 CE». 

Article 21. Contestation à l’encontre des décisions de l’OUGC 

Seules les contestations formulées à l’OUGC Beauce Centrale 45 par courrier avec accusé de 
réception seront examinées par l’OUGC. Ces contestations devront figurer dans le rapport annuel 
transmis à la préfecture. L’administration prend connaissance des constatations formulées mais 
n’intervient pas dans la gestion de celles-ci par l’OUGC. 
 
L’OUGC pourra mettre en place une rencontre entre l’OUGC et le préleveur irrigant pour étudier 
certaines situations qui conduisent au non-respect du principe d’équité sur le périmètre de l’OUGC. 
Ces situations visées par une telle procédure pourraient être les cas de non-transmission de besoins 
en eau individuels, le dépassement répété du volume individuel prélevé, etc. Le Comité d’Orientation 
se réunira pour examiner les litiges. Il pourra recevoir le préleveur irrigant à sa demande sur les 
motifs de sa contestation, et pourra recevoir toute personne amenée à apporter son expertise sur le 
litige.  
A défaut d’accord, les parties pourront saisir les tribunaux compétents du ressort de l’OUGC. 
 
 

Chapitre 7 : Opposabilité du règlement intérieur  

Le présent règlement intérieur est opposable à tous les ressortissants de l’OUGC Beauce Centrale 45. 
Il est mis à disposition de toute personne qui en fait la demande par écrit au siège de l’OUGC. 
 
Le présent règlement peut être complété ou modifié par la gouvernance de l’OUGC selon les 
modalités définies à l’article 6 du présent règlement. 
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Annexe 1 : Récapitulatif des cas de figure pour le calcul des quotas d’irrigation 

 Cas de figure Volume de référence ajusté du cédant Volume de référence ajusté du repreneur 

 

Cas 1 
Reprise partielle d’une exploitation irriguée 
par une ou plusieurs exploitations irriguées 

Volume cédé = (volume de référence ajusté du 
cédant – 20 000 m3) x surface cédée divisée par la 
surface totale de l’exploitation cédante 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de 
référence ajusté actuel – volume cédé 

Volume cédé = (volume de référence ajusté du cédant – 20 000 m3) x surface 
cédée divisée par la surface totale de l’exploitation cédante 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de référence ajusté actuel + 
volume cédé 

 

Cas 2 
Reprise totale d’une exploitation irriguée par 
une exploitation irriguée 

Suppression du volume de référence ajusté 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de référence ajusté actuel + 
volume de référence ajusté du cédant – 20 000 m3 

 

Cas 3 Reprise d’une exploitation sèche contiguë 
par une exploitation irriguée 

Le cédant n’est pas irrigant 
 

Forfait ajusté par surface reprise = 300 m3 x (surface reprise Beauce) 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de référence ajusté actuel + 
forfait ajusté par surface reprise 

 

 
 
Cas 4 

Nouvel installé irrigant  
 

• quota plancher de 700 m3 / ha de 
SAU Beauce 

• quota plafond de 2 100 m3 / ha de 
SAU Beauce + 2 100 m3 / de SAU cultures 
spéciales* 
 

*cultures spéciales : maraîchage, 
arboriculture, horticulture et pépinières 

• Cas d’une cession partielle : 
 

Volume cédé à la réserve = (volume de référence 
ajusté du cédant – 20 000 m3) x surface cédée 
divisée par la surface totale de l’exploitation 
cédante 
 
Nouveau volume de référence ajusté = volume de 
référence ajusté actuel – volume cédé à la réserve 
 
 
 
 
 

• Cas d’une cession totale : 
 

Suppression du volume de référence ajusté 

Solution 1 (sur demande du nouvel installé irrigant de moins de 40 ans) : 
Volume de référence ajusté = Min [(1000 m3 x SAU Beauce) ; 20 000 m3] + 
[(300 m3 x SAU Beauce) + (complément cultures aidées)] x (coefficient de 
réserve utile en annexe 2) 
 
Complément cultures aidées : 

• 200 m3 / ha pour les orges de printemps et les surfaces fourragères 

• 300 m3 / ha pour les pois protéagineux et l’ensilage (sauf maïs, 
luzerne et betteraves) 

• 900 m3 / ha pour l’œillette et autres semences (à l’exclusion des 
semences de céréales) 

• 1 550 m3 / ha pour les betteraves et les semences de trèfles violet 

• 1 900 m3 / ha pour le maïs, le soja, le tabac, les légumes, les 
oignons, les pommes de terre, les plantes médicinales et 
aromatiques, les plants et semences potagères, la luzerne et les 
produits déshydratés 

• 2 200 m3 / ha pour le maraîchage, l’arboriculture, l’horticulture et les 
pépinières hors cultures sous serre hors sol 

• Jusqu’à 10 000 m3 / ha pour les cultures sous serre hors sol 

• 2 500 m3/ha pour la lutte antigel en arboriculture conformément au 
11.1 du règlement intérieur 

 
L’évaluation de l’assolement se fait à partir de la moyenne par culture sur 3 
ans, les services de la Chambre d’agriculture puis ensuite l’Organisme Unique 
effectueront une validation/vérification agronomique de l’assolement. 
 
Solution 2 :  
Application des règles concernant les cas de figure 1 et 2 si l’exploitation 
reprise était irriguée, application des règles concernant le cas 3 sinon en 
ajoutant 20 000 m3 

Cas 5 Irrigation par un tiers (plafonnée à 8 000 m3)  Volume de référence ajusté = 300 m3 x (surface irrigable Beauce) 
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